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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 06/07/2023 dans l'établissement EARL 
DU MENHIR implanté LA TOUCHE BUDE 22960 Plédran. L'inspection a été annoncée le 28/06/2023.
Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques ( 
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

PPC

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DU MENHIR
• LA TOUCHE BUDE 22960 Plédran
• Code AIOT : 0052203143
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

élevage porcin

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• à compléter
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les bilans de stations ne sont pas en corrélation avec la campagne culturale, lié à une remise en 
route début novembre 2021 de la station après un arrêt de prés de 2ans. Le suivi par EVALOR n'a été
repris qu'à compter de mai 2022 pour les analyses et les bilans de stations. Néanmoins un 
technicien est venu fréquemment vérifié la remise en route de la station. 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais 

5

Tenue du
cahier

d'épandage
( zones

vulnérables)

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 37
/

Mise en demeure,
respect de

prescription
5 mois

10
Unité de

traitement

Arrêté Préfectoral
du 05/02/1998,

article 3-8
/

Mise en demeure,
respect de

prescription
5 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1

Respect des
effectifs

animaux ou de
la production

d'azote du
dossier     

Arrêté Préfectoral du
01/01/2021, article 1

/ Sans objet     

2

Étanchéité des
ouvrage de
stockage

d’effluents     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-

II
/ Sans objet     

3
Calcul du 170

kg/SAU     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

16-II
/ Sans objet     

4

Notification
des

changements
du plan

d'épandage     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

27-2-d
/ Sans objet     

6

Bordereaux
entre

exploitant et
prêteurs de

terres     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37

/ Sans objet     

7
Installations

électriques et
techniques     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 14

/ Sans objet     
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

8

Dispositions
relatives aux
prélèvement

d’eau
(compteur,

disconnecteur)     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 18

/ Sans objet     

9 Forages     
Arrêté Préfectoral du

15/04/2021, article
Annexe II – 3.3.4

/ Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

suite à la remise en route de l'élevage et de la station, les CF et les bilans de stations ne peuvent 
être vérifiés liés à un décalage entre bilan de station (absence de bilan de station pour le premier 
semestre de la campagne culturale 2021/2022). Il faudra renvoyer les bilans de stations pour l'année
culturale 2022/2023 ainsi que les ppf et Cf de 2022/2023 avant le 01/12/2023. 

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/01/2021, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
effectifs
Constats : 
conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont 
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une 
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de 
l'étanchéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de 
l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de 
garantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er 
janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du
26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes 
résultats.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux 
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare 
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.
Constats : 
Conforme, 42.3uN/ha de SAU
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Notification des changements du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable 
notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à 
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée 
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents 
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage 
peut être remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage 
antérieur dont elles sont issues.
Constats : 
conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Tenue du cahier d'épandage ( zones vulnérables)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection 
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte 
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres 
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Constats : 
Non conforme, décalage entre bilan de station et cahier d'épandage, la vérification est 
impossible.
Observations : Problème de santé important de l'exploitant, arrêt de l'exploitation entre aout 
2019 et septembre 2021. Reprise en octobre 2021 de la station de traitement et reprise du suivi 
par Evalor (analyse et bilan de station à compter de mai 2022). 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 5mois
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N° 6 : Bordereaux entre exploitant et prêteurs de terres

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au 
cahier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il 
comporte l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des 
matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.En zone 
vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier 
d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est considéré 
remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage soit 
complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.Le cahier d'épandage 
est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, 
fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les 
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications 
périodiques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les 
suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.
Constats : 
conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Dispositions relatives aux prélèvement d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par 
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne 
nécessitant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le 
fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même 
code.
Constats : 
conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Forages

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/04/2021, article Annexe II – 3.3.4
Thème(s) : Élevage, Protection tête de forage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
3.3.4 - La protection de la tête
Quelle que soit la destination de l’ouvrage, la protection de la tête du forage assure la continuité 
avec le milieu extérieur de l’étanchéité garantie par la cimentation annulaire et doit empêcher les 
infiltrations.
Les eaux de ruissellement sont évacuées vers l’extérieur de l’ouvrage par des caniveaux.
La protection de la tête du forage comprend une « dalle de propreté », en béton de 3 m2 
minimum, centrée sur l’ouvrage, et de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel en pente 
vers l’extérieur du forage.
La tête de forage est fermée par un regard muni d’un couvercle amovible fermé à clé, scellé sur la 
margelle et s’élevant au moins à 0,50 m au-dessus du terrain naturel.
L’ensemble limite le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêche les 
accumulations d’eau stagnante à proximité immédiate de l’ouvrage.
Constats : 
conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

8



N° 10 : Unité de traitement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/02/1998, article 3-8
Thème(s) : Élevage, Traitement- Auto surveillance
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
3.8. – Autosurveillance : bilan matière
3.81. – Pendant un an à compter de la date de mise en service de l’unité de traitement, l’exploitant
doit procéder ou faire procéder à ses frais à des bilans matières bimestriels. Chaque bilan 
comprends au moins :

un bilan des volumes de lisier brut et des différents coproduits ;
une analyse du lisier brut (MES, NK, Pt, K2O). L’échantillon est représentatif du lisier (prélèvement 
dans la fosse d’homogénéisation après vidange de plusieurs pré-fosses) ;
une analyse des boues biologiques (MES, NK, Pt, K2O). L’échantillon est prélevé dans la fosse de 
stockage ;
une analyse de l’effluent épuré (MES, N global, Pt, K2O). L’échantillon est prélevé dans la lagune de
stockage de l’effluent.
Les analyses doivent être réalisées conformément aux normes AFNOR par un laboratoire agréé par
le ministère de l’environnement.
Les échantillons prélevés sont représentatifs de la masse globale à analyser. Ils sont effectués après
brassage ou mélange de plusieurs prélèvements élémentaires. Les échantillons constitués sont 
réfrigérés et acheminés au laboratoire sous 48 heures au maximum.
Les bilans doivent être adressés bimestriellement par l’exploitant au service des installations 
classées. Ils sont annexés au cahier d’exploitation.
3.8.2 – Au terme de cette année de « mise en charge », le service des installations classées émet un
avis sur le fonctionnement de l’unité de traitement.
Si celui-ci est jugé satisfaisant, le bilan matière est allégé : les analyses et les envois aux organismes 
pré-cités sont effectués deux fois par an (à au moins trois mois d’intervalle). Les autres paramètres 
restent inchangés.
Si le service des installations classées émet un avis défavorable sur le bilan de fonctionnement de 
l’unité de traitement, la période de « mise en charge » est prolongée de 6 mois et la procédure du 
bilan matière reste inchangée par rapport à la première année. Un nouvel avis est donné au terme 
de ces 6 mois.
3.8.3. – Si des modifications notables sont apportées à l’élevage ou à l’unité de traitement 
(modification importante du process), la procédure correspondant à la « mise en charge » est à 
nouveau appliquée pour une période de 6 mois.
Constats : 
non conforme, les analyses ne correspondent pas aux bilans, le bilan annuel n'est pas complet. De 
plus, il manque une bonne partie du phosphore sur les deux derniers bilan semestriel ce qui n'est 
pas cohérent avec le type de station. on devrait retrouver la quantité de phosphore initial dans les
effluents peu chargés et les boues biologiques ce qui n'est pas le cas.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 5mois
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